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REUNION DU GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR L’EPIDEMIOLOGIE
Paris, 2 - 4 octobre 2012
_______
Le Groupe ad hoc de l’OIE sur l’&eacute;pid&eacute;miologie (ci-apr&egrave;s d&eacute;sign&eacute; &laquo; le Groupe &raquo;) s’est r&eacute;uni au si&egrave;ge de l’OIE &agrave; Paris.
Le Docteur Kazuaki Miyagishima a accueilli les participants au nom du directeur g&eacute;n&eacute;ral de l’OIE et a pr&eacute;cis&eacute; les
principaux points inscrits &agrave; l’ordre du jour. Il a soulign&eacute; l’importance de finaliser la r&eacute;vision des articles relatifs &agrave; la
surveillance du chapitre 8.5 sur la fi&egrave;vre aphteuse dans le Code sanitaire pour les animaux terrestres (le Code terrestre)
ainsi que le Guide pour la surveillance de la sant&eacute; des animaux terrestres.
1.
Adoption de l’ordre du jour et d&eacute;signation du rapporteur
La r&eacute;union a &eacute;t&eacute; pr&eacute;sid&eacute;e par le Docteur Crist&oacute;bal Zepeda. Le Dr Vitor Pic&atilde;o Gon&ccedil;alves a &eacute;t&eacute; nomm&eacute; rapporteur.
L’ordre du jour adopt&eacute; et la liste des participants figurent respectivement aux annexes I et II.
2.
Retour d’informations sur la r&eacute;union de la Commission scientifique du 27 au 31 ao&ucirc;t 2012
Le Groupe a &eacute;t&eacute; inform&eacute; des d&eacute;cisions prises par la Commission scientifique pour les animaux terrestres
(Commission scientifique) lors de sa derni&egrave;re r&eacute;union d’ao&ucirc;t 2012 qui concernaient les travaux du Groupe.
3.
Examen des articles sur la surveillance du chapitre 8.5 du Code
Le Groupe a examin&eacute; les articles sur la surveillance de la fi&egrave;vre aphteuse du chapitre 8.5 du Code terrestre &agrave; la
demande de la Commission scientifique. Le Pr&eacute;sident du Groupe ad hoc sur l’&eacute;valuation du statut des Pays
Membres au regard de la fi&egrave;vre aphteuse assistait &agrave; cette r&eacute;union afin de garantir une approche coh&eacute;rente dans la
r&eacute;vision de ce chapitre.
Le Groupe a reconnu que les recommandations en mati&egrave;re de surveillance au regard de la fi&egrave;vre aphteuse ne
devraient pas &ecirc;tre trop prescriptives afin de permettre aux pays d’adapter les principes &eacute;tablis dans le Code
terrestre aux conditions &eacute;pid&eacute;miologiques sp&eacute;cifiques qu’ils connaissent.
Ce chapitre traite &eacute;galement des programmes de contr&ocirc;le officiels valid&eacute;s par l’OIE en mati&egrave;re de fi&egrave;vre aphteuse
et, de ce fait, le Groupe a d&eacute;cid&eacute; d’inclure un article suppl&eacute;mentaire sur la surveillance applicable dans cette
situation.
Le Groupe a reconnu que le terme &laquo; surveillance passive &raquo; &eacute;tait &agrave; &eacute;viter dans toute la mesure du possible dans
l’ensemble du texte : le Groupe a consid&eacute;r&eacute; que ce qualificatif n’&eacute;tait pas appropri&eacute; pour d&eacute;signer ces activit&eacute;s de
surveillance de tr&egrave;s grande importance, notamment dans le cas de la fi&egrave;vre aphteuse et que ce terme &eacute;tait
progressivement abandonn&eacute; dans la large communaut&eacute; des &eacute;pid&eacute;miologistes. En outre, le terme “laboratory
testing” (essais de laboratoire) a &eacute;t&eacute; remplac&eacute; par “diagnostic testing” &laquo; &eacute;preuve de diagnostic &raquo; dans l’ensemble
du chapitre afin de tenir compte des tests rapides de terrain.
Le Groupe a soulign&eacute; qu’il fallait inclure le concept de surveillance fond&eacute;e sur les risques accompagn&eacute; de sa
d&eacute;finition dans le Code terrestre de fa&ccedil;on &agrave; &ecirc;tre en phase avec la terminologie la plus largement utilis&eacute;e et
accept&eacute;e qui se retrouve d&eacute;sormais dans les ouvrages et publications techniques et scientifiques. Le terme
&laquo; surveillance fond&eacute;e sur les risques &raquo; a &eacute;t&eacute; tr&egrave;s peu employ&eacute; car il n’est pas encore formellement approuv&eacute; par
l’OIE; toutefois, le Groupe a trouv&eacute; qu’il &eacute;tait tr&egrave;s difficile d’utiliser un autre terme dans les parties du texte o&ugrave; ce
concept s’appliquait.
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&Agrave; l’article 8.5.43 (Surveillance: principes g&eacute;n&eacute;raux), le r&ocirc;le de la faune sauvage figurait comme l’un des facteurs
de risque possibles pouvant &ecirc;tre pris en compte pour concevoir des strat&eacute;gies de surveillance fond&eacute;es sur les
risques. Cet article contenait d&eacute;j&agrave; une r&eacute;f&eacute;rence aux strat&eacute;gies de surveillance pr&eacute;sent&eacute;es dans le chapitre 1.4,
n&eacute;anmoins ces strat&eacute;gies de surveillance diff&eacute;rentes de celles fond&eacute;es sur les risques ont &eacute;galement &eacute;t&eacute; prises en
compte et explicit&eacute;es au point 2 de l’article 8.5.43.
&Agrave; l’article 8.5.44, “strategies” (strat&eacute;gies) dans le titre a &eacute;t&eacute; remplac&eacute; par “ methods” (m&eacute;thodes). La section
d’introduction de cet article a &eacute;t&eacute; transf&eacute;r&eacute;e et fusionn&eacute;e avec l’article 8.5.42, qui &eacute;tait intitul&eacute;“Surveillance:
introduction” (suveillance : introduction). Les r&eacute;f&eacute;rences au suivi des populations &agrave; risque et &agrave; la mortalit&eacute;
journali&egrave;re ont &eacute;t&eacute; enlev&eacute;es car elles ne s’appliquaient pas &agrave; la surveillance virologique de la fi&egrave;vre aphteuse. Ce
m&ecirc;me article pr&eacute;sentait les raisons justifiant d’inclure les r&eacute;actions s&eacute;rologiques h&eacute;t&eacute;rophiles (crois&eacute;es) dans le
contexte g&eacute;n&eacute;ral de la surveillance de la fi&egrave;vre aphteuse. Le manque de sp&eacute;cificit&eacute; des &eacute;preuves de diagnostic
utilis&eacute;es a &eacute;t&eacute; ajout&eacute; par le Groupe &agrave; la liste des raisons pouvant expliquer des r&eacute;sultats positifs aux anticorps de la
fi&egrave;vre aphteuse. Le Groupe a d&eacute;cid&eacute; que la question de savoir s’il fallait ou non conserver cette indication des
r&eacute;actions h&eacute;t&eacute;rophiles devait &ecirc;tre renvoy&eacute;e &agrave; l’examen du Groupe ad hoc sur la fi&egrave;vre aphteuse.
Le Groupe a constat&eacute; que la formulation du d&eacute;but des articles 8.5.45 &agrave; 8.5.47 [NDT dans la version anglaise]
n’&eacute;tait pas harmonis&eacute;e et a propos&eacute; de commencer la phrase par “Members…” (Les Membres) et a pr&eacute;f&eacute;r&eacute; “to
provide evidence for the existence…” (doit apporter la preuve de l’existence de…..) plut&ocirc;t que “to show evidence
of…” (doit justifier de l’existence) &agrave; propos du programme de surveillance.
&Agrave; l’article 8.5.46 (dispositions suppl&eacute;mentaires relatives &agrave; la surveillance pour un pays demandant le statut
indemne de fi&egrave;vre aphteuse avec pratique de la vaccination), le Groupe a d&eacute;cid&eacute; de demander &agrave; la Commission
scientifique et au Groupe ad hoc sur la fi&egrave;vre aphteuse de voir si la faune sauvage &eacute;tait comprise dans le terme &laquo;
population sensible au cours des 12 mois &eacute;coul&eacute;s &raquo; ou si cette indication ne portait que sur les animaux
domestiques. Le Groupe a d&eacute;cid&eacute; que l’&eacute;valuation du niveau d’immunit&eacute; des troupeaux obtenu par le programme
de vaccination n’&eacute;tait pas &agrave; prendre en compte pour accorder le statut indemne de la maladie avec vaccination,
comme cela figurait pr&eacute;c&eacute;demment dans l’article 8.5.46, parce que certains Pays Membres pouvaient &ecirc;tre en train
d’abandonner progressivement leur plan de vaccination. En outre, &agrave; ce stade de la strat&eacute;gie de contr&ocirc;le de la fi&egrave;vre
aphteuse au niveau mondial, l’important &eacute;tait de faire la d&eacute;monstration de l’absence de circulation du virus.
L’&eacute;valuation du niveau d’immunit&eacute; des populations vaccin&eacute;es est int&eacute;ressante pour les Pays Membres souhaitant
avoir un programme de contr&ocirc;le officiel de la fi&egrave;vre aphteuse avec pratique de la vaccination valid&eacute; par l’OIE. Le
Groupe a consid&eacute;r&eacute; que les Pays Membres qui avaient de telles &eacute;tudes &agrave; mener, devaient estimer le niveau
d’immunit&eacute; des troupeaux et au sein des troupeaux plut&ocirc;t que de chercher &agrave; d&eacute;terminer la proportion g&eacute;n&eacute;rale
d’animaux prot&eacute;g&eacute;s. Il n’a pas &eacute;t&eacute; possible de fixer des objectifs pr&eacute;cis pour ces param&egrave;tres en raison de la vari&eacute;t&eacute;
des conditions &eacute;pid&eacute;miologiques rencontr&eacute;es dans les diff&eacute;rentes r&eacute;gions et pays. Toutefois l’objectif minimal
d’une protection de 80% des animaux vaccin&eacute;s a &eacute;t&eacute; laiss&eacute; dans le texte comme un outil de gestion du programme
&agrave; l’intention des d&eacute;cideurs plus que comme un param&egrave;tre s’appuyant sur des preuves scientifiques &agrave; recommander
pour les &eacute;tudes sur le terrain. Un nouvel article (8.5.48 Bis) a &eacute;t&eacute; r&eacute;dig&eacute; pour inclure cette notion.
Le Groupe a mis &agrave; jour l’article 8.5.47 (dispositions suppl&eacute;mentaires relatives &agrave; la surveillance pour un pays
demandant &agrave; recouvrer le statut indemne de fi&egrave;vre aphteuse apr&egrave;s la survenue d’un foyer) avec la reconnaissance
d’activit&eacute;s de surveillance sp&eacute;cifiques &agrave; mettre en place par le Pays Membre demandant &agrave; recouvrer son statut
sanitaire officiel apr&egrave;s la survenue d’un foyer, outre les m&eacute;thodes de contr&ocirc;le de la maladie actuellement d&eacute;crite
dans cet article.
Le Groupe a &eacute;t&eacute; pri&eacute; de d&eacute;finir des dispositions suppl&eacute;mentaires de surveillance permettant de ramener la p&eacute;riode
mentionn&eacute;es &agrave; l’article 8.5.9. 1c) de 6 &agrave; 3 mois. Le Code terrestre recommande pour le moment qu’une &eacute;tude
s&eacute;rologique d&eacute;montre l’absence d’infection. Si ce laps de temps devait &ecirc;tre r&eacute;duit &agrave; 3 mois, le Groupe a sugg&eacute;r&eacute;
que tous les animaux des troupeaux vaccin&eacute;s devraient alors &ecirc;tre soumis &agrave; des tests de recherche d’anticorps NSP
et les proc&eacute;dures de suivi d&eacute;finies &agrave; l’article 8.5.49.1 devraient s’appliquer. Le Groupe a propos&eacute; d’ajouter une
phrase dans l’article 8.5.49.1 afin de bien pr&eacute;ciser que ces proc&eacute;dures s’appliquent &eacute;galement aux Pays Membres
ayant recours &agrave; la vaccination d’urgence. Avoir une surveillance plus intense permettrait de compenser un temps
d’attente plus court. Le Groupe a admis qu’il &eacute;tait possible que certains animaux infect&eacute;s ne r&eacute;agissent pas aux
tests NSP et qu’il existait un manque d’informations sur la fr&eacute;quence de ce genre d’&eacute;v&egrave;nements ainsi que sur la
fa&ccedil;on dont cela pouvait &ecirc;tre influenc&eacute; par le temps d’attente. En cons&eacute;quence, aucun ajout n’a &eacute;t&eacute; propos&eacute; &agrave; ce
chapitre et le Groupe a recommand&eacute; que le Groupe ad hoc sur la fi&egrave;vre aphteuse donne son avis en la mati&egrave;re.
Enfin, certains textes des articles sur la surveillance dans ce chapitre ont &eacute;t&eacute; remani&eacute;s pour les rendre plus clairs et
faciliter leur compr&eacute;hension.
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4.
Mise &agrave; jour du projet de texte &laquo; Guide pour la surveillance de la sant&eacute; des animaux terrestres &raquo;
Le Guide a &eacute;t&eacute; jug&eacute; pr&ecirc;t &agrave; &ecirc;tre publi&eacute; apr&egrave;s que le Groupe ait apport&eacute; quelques modifications r&eacute;dactionnelles
mineures. Les chapitres 4 et 5 comportaient une tr&egrave;s longue liste de r&eacute;f&eacute;rences que le Groupe a toutes consid&eacute;r&eacute;es
comme int&eacute;ressantes et n&eacute;cessaires. Le Groupe a &eacute;t&eacute; inform&eacute; qu’un r&eacute;viseur avait propos&eacute; d’ajouter des termes
approuv&eacute;s par la communaut&eacute; internationale au glossaire. Toutefois, le Groupe a consid&eacute;r&eacute; que le glossaire
comportait des termes utilis&eacute;s dans l’ensemble du Guide et n’a pas jug&eacute; n&eacute;cessaire d’ajouter des d&eacute;finitions. Le
Groupe a &eacute;galement remarqu&eacute; que la num&eacute;rotation de l’index devait &ecirc;tre harmonis&eacute;e avec la num&eacute;rotation des
pages. Les efforts d&eacute;ploy&eacute;s par la Docteure Susanne Munstermann (Service scientifique et technique de l’OIE)
pour mettre au point le document final ont &eacute;t&eacute; reconnus et le Groupe a propos&eacute; d’ajouter une section de
remerciements &agrave; l’attention des personnes et des organisations ayant contribu&eacute; &agrave; ce Guide. La proposition a &eacute;t&eacute; fait
d’ajouter un avant-propos, comme demand&eacute;.
5.
Questions diverses
Le Docteur Mariner a propos&eacute; d’inviter la prochaine r&eacute;union au Kenya.
6.
Adoption du projet de rapport
Le Groupe ad hoc a examin&eacute; et adopt&eacute; le projet de rapport fourni par le rapporteur.
_______________
…/Annexes
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Annexe I
REUNION DU GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR L’EPIDEMIOLOGIE
Paris, 2 - 4 octobre 2012
_______
Ordre du jour
1.
Adoption de l’ordre du jour et d&eacute;signation du rapporteur
2.
Retour d’informations sur la r&eacute;union de la Commission scientifique du 27 au 31 ao&ucirc;t 2012
3.
Examen des articles sur la surveillance du chapitre 8.5 du Code
4.
Mise &agrave; jour du projet de texte &laquo; Guide pour la surveillance de la sant&eacute; des animaux terrestres &raquo;
5.
Questions diverses
6.
Adoption du projet de rapport
_______________
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Annexe II
REUNION DU GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR L’EPIDEMIOLOGIE
Paris, 2 - 4 octobre 2012
_______
Liste des participants
MEMBRES
Dr Crist&oacute;bal Zepeda Sein
Coordinateur des activit&eacute;s internationales
Centres d'&eacute;pid&eacute;miologie et de sant&eacute; animale
Centre collaborateur de l'OIE pour les maladies
animales, les syst&egrave;mes de surveillance et
l'analyse des risques
USDA-APHIS-VS-CEAH
2150 Centre Ave, Building B
Fort Collins, CO 80526-8117
ETATS-UNIS D’AMERIQUE
Tel.: +1-970 217 85 87
Fax: +1-970 472.26 68
[email protected]
Dr Francisco Javier Reviriego Gordejo
Commission europ&eacute;enne, Direction g&eacute;n&eacute;rale
de la sant&eacute; et des consommateurs- G2- Sant&eacute;
animale Froissart 101, F-101-03/72 1040
Bruxelles
BELGIQUE
Tel: (32) 2 2984799
Fax: (32) 2 2953144
[email protected]
Dr Jeffrey Mariner
Senior Epidemiologist
Institut international de recherche sur le b&eacute;tail
PO Box 30709
Nairobi 00100
KENYA
Tel: +254 20 422 3432
Fax: +254 20 422 3001
[email protected]
Dr Vitor S. Picao Gon&ccedil;alves
Laborat&oacute;rio de Epidemiologia
Veterin&aacute;ria - EpiPLan
FAV - Universidade de Bras&iacute;lia,
Campus Darcy Ribeiro, Asa Norte
ICC Sul - CP. 4508,
Bras&iacute;lia - DF - 70.910-970
BRESIL
Tel: +55 61-92090666;
Fax:+55 61-3307.2431
[email protected]
Dr Armando Giovannini
Istituto Zooprofilattico Sperimentale
dell'Abruzzo e del Molise &quot;G. Caporale&quot;, Via
Campo Boario, 64100 Teramo
ITALIE
Tel: +39 0861 33 24 27
Fax +39 0861 33 22 51
[email protected]
Dr Pascal Hendrikx
Direction scientifique des laboratoires
Charg&eacute; de mission surveillance
&eacute;pid&eacute;miologique
Anses Lyon
31 avenue Tony Garnier
69364 Lyon Cedex 07
FRANCE
Tel: +33 4 78 69 65 61
Fax: +33 4 78 61 91 45
[email protected]
Repr&eacute;sentant du GAH sur la fi&egrave;vre aphteuse
Repr&eacute;sentant de la Commission scientifique
Dr Alf-Eckbert Fuessel
Adjoint du Chef d’Unit&eacute;, DG SANCO/D1
Rue Froissart 101-3/67 - B-1040 Bruxelles
BELGIQUE
Tel: (32) 2 295 08 70
Fax: (32) 2 295 3144
[email protected]
Dr Yong Joo Kim
Senior Researcher
Animal, Plant and Fisheries Quarantine and Inspection Agency
175 Anyang-ro, Manan-gu, Anyang-si, Gyeonggi-do
COREE (REP.DE)
Tel: (82) 31 463 4554
Fax: (82) 31 463 4565
[email protected]
SIEGE DE L’OIE
Dr Bernard Vallat
Directeur G&eacute;n&eacute;ral
12 rue de Prony
75017 Paris
FRANCE
Tel: (33) 1 44 15 18 88
Fax: (33) 1 42 67 09 87
[email protected]
Dr Kazuaki Miyagishima
Directeur G&eacute;n&eacute;ral adjoint,
Chef du Service scientifique et technique
[email protected]
Dr Kiok Hong
Charg&eacute; de mission
Service scientifique et technique
[email protected]
Dre Marta Martinez
Service scientifique et technique
[email protected]
Dr Alessandro Ripani
Charg&eacute; de mission
Service scientifique et technique
[email protected]
_______________
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